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 Modalités d’inscription : 

Le dossier, un par élève, est à retourner rempli, signé et complet avec les justificatifs demandés au plus tard le : 

Vendredi 9 juillet 2021 pour les réinscriptions 
Lundi 6 septembre 2021 pour les inscriptions 

- au secrétariat du Conservatoire (14 place de l’Abbaye / conservatoire@ville-saintes.fr)  
- ou à envoyer à l’adresser ci-dessous : Conservatoire municipal 

Hôtel de Ville – Square André Maudet – BP 319 
17107 SAINTES CEDEX 

 

Pour information : fermeture du secrétariat du Conservatoire du 26 juillet au 15 août 2021 
 

Les dossiers incomplets ne seront pas traités. 
Ceux remis hors délai seront mis en liste d’attente et validés uniquement en fonction des places 

disponibles.  
 

Veuillez noter que les informations du Conservatoire seront principalement communiquées par mail. 
Merci de prévenir aussitôt le Conservatoire en cas de changement d’adresse mail. 
 
Les inscriptions définitives en classes d’éveil (musique ou danse), en parcours découverte, en formation musicale (à 
partir du cycle 1.3) et en cursus danse se font dans la limite des places disponibles, par ordre d’arrivée des dossiers. 
Sans retour de notre part avant le 6 septembre, l’inscription demandée est considérée comme validée.  
 
Pour les classes instrumentales, toute nouvelle demande fera l’objet d’une convocation à un test d’orientation début 
septembre. La validation de l’inscription se fera uniquement après cette rencontre avec le/les professeur(s). 
 

 Période d’activité :  
- Les cours ne sont pas dispensés pendant les vacances scolaires 
- Date de début des cours : Mercredi 15 septembre 2021 
- Date de fin des cours : Lundi 27 juin 2022 après les cours + 1 semaine réservée pour le spectacle de fin 

d’année prévu les 1er et 2 juillet 2022 
 

 Lieux d’enseignement :  
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 Bonnes pratiques : 
Le Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de Saintes est un établissement municipal 
agréé par l’État. Il est un lieu d'apprentissage « du faire et du vivre ensemble » dans lequel les élèves sont au cœur 
du projet pédagogique. 
 
L'attention, l’assiduité et la présence des élèves tout au long de l'année à l'ensemble des cours et examens 
jalonnant leur parcours mais aussi aux différents projets de classe sont des facteurs essentiels à leur évolution 
musicale ou chorégraphique. Toute absence devra être justifiée auprès du secrétariat et anticipée chaque fois que 
possible. 
 
Un travail personnel régulier est indispensable pour pouvoir appliquer les conseils des enseignants. Les parents 
d’élèves sont invités à s’informer régulièrement, tout au long de l’année, de l’évolution de leurs enfants auprès des 
professeurs qui se tiennent à leur disposition sur rendez-vous si besoin. Afin d’aider les élèves de manière 
personnalisée tout au long du cursus, des heures de soutien de formation musicale sont proposées à l’initiative de 
l’un des professeurs ou de l’élève. 
 
La présence en auditeur à des concerts, auditions ou spectacles du Conservatoire et de nos partenaires culturels 
enrichit la culture des élèves et fait ainsi partie de leur formation en développant leur esprit critique, leur 
motivation et leur connaissance du répertoire. 
Pour son bon déroulement et le respect de tous les élèves merci de faire le maximum pour rester tout au long de 
l'audition concernée ; le corps professoral s'engageant à en limiter la durée.  
 
Les élèves sont tenus de participer à l'ensemble des manifestations publiques du Conservatoire de musique pour 
lesquelles leur participation a été requise. 
 
Le conseil d'établissement permet un échange entre les différents acteurs du Conservatoire (parents, élèves, 
professeurs, direction, élus et administration municipale, Abbaye aux Dames...). Des représentants de parents et 
d'élèves sont donc élus pour deux ans pour vous représenter. 
 
L'association des parents d'élèves (APEC) propose à toutes les familles différents services et aide à la réalisation de 
certains projets pédagogiques (master-class, déplacements des élèves...), n'hésitez pas à vous renseigner sur ses 
activités et à vous y investir si vous le pouvez.  
 
Merci de respecter le droit à l’image de chacun lors des différentes auditions ou spectacles du Conservatoire et de 
ne pas diffuser sur un média quel qu’il soit l’image d’un tiers sans son accord préalable. 
 

 Tarifs d’inscription 2021/2022 : (cf. grille tarifaire en annexe) 
Votre cotisation est établie en fonction de votre lieu de résidence (Saintes et communes conventionnées / 
Communes extérieures) mais également, pour le tarif Saintes, en fonction du niveau de vos revenus annuels. Le 
quotient familial sert de référence.  
Certaines communes extérieures versent des aides financières aux familles pour accompagner la pratique artistique. 
Merci de vous rapprocher de votre mairie pour toute information complémentaire. 
 
Les droits, payables en une ou plusieurs fois, sont dus pour l'année entière (cf. Règlement intérieur pour les cas 
particuliers).  
 
Le règlement de votre cotisation intervient auprès du Trésor Public après réception à votre domicile de votre 
facture.  
 

Conservatoire Municipal de Musique et de Danse 
14 place de l’Abbaye  

17100 SAINTES  
(2ème étage de l’Abbaye-aux-Dames) 

Tel : 05 46 92 50 80 
Mail : conservatoire@ville-saintes.fr  

mailto:conservatoire@ville-saintes.fr

